
Traitement des grands brûlés 

PRINCIPES DU BORDEREAU 
Ce bordereau permet la description du traitement des grands brûlés destinée aux enfants et adolescents de moins de 18 
ans et en précisant les qualifications des personnels intervenant (tant pour les médecins que pour le personnel non 
médical). 

 
QUI REMPLIT LE BORDEREAU 

Ce bordereau est à remplir par tous les établissements géographiques qui ont une activité autorisée de traitement des 
grands brulés. 
 
L’ensemble des informations attendues dans ce bordereau nécessite la collaboration entre les pôles d’activité cliniques 
et médicotechniques, le DIM et l’équipe administrative gestionnaire de la SAE. 
 
Ce bordereau se déclenche en fonction de la question du bordereau FILTRE dans le bloc A : A36 (traitement des grands 
brulés). 
 

REFERENCES REGLEMENTAIRES 
Décrets n°2007-1237 et n 2007-1240 du 20 août 2007 relatifs aux conditions d’implantation ainsi qu'aux conditions 
techniques de fonctionnement applicables à l'activité de traitement des grands brûlés. 
Circulaire DHOS/O4/2007/391 du 29 octobre 2007 relative aux activités de soins de traitement des grands brûlés. 
Arrêté du 15 juin 2010 relatif à liste des activités de soins faisant par dérogation l'objet d'un schéma régional 
d'organisation des soins en Ile-de-France et à La Réunion et Mayotte. 
 
 
ÉQUIPEMENT ET PLATEAU TECHNIQUE 

L'activité de traitement des grands brûlés nécessite de disposer d'un secteur de réanimation protégé et spécifique. 

Case A1 : Indiquer la capacité en lits de réanimation (y compris surveillance continue) pour les grands brûlés. Les lits 
sont comptés en réanimation s’ils sont installés dans des chambres individuelles équipées de dispositifs particuliers de 
traitement de l'air (hottes à flux laminaire) et adaptés (lits fluidisés, notamment).   
Le nombre de lits installés au 31 décembre de l'année est égal à la somme du nombre de lits en état d'accueillir des 
malades. Les lits fermés temporairement (pour manque de personnel notamment) sont à exclure des décomptes, sauf 
en cas de travaux ou désinfection occasionnant une fermeture de très courte durée (quelques jours). Cette capacité 
demandée correspond à la capacité réelle d’accueil installée au 31 décembre de l'année (elle peut être différente de la 
capacité autorisée). 

Case A2 : Il s'agit d'indiquer le nombre de lits installés (hors réanimation) d'hospitalisation complète dédiés 
exclusivement au traitement médical ou chirurgical des patients grands brûlés au 31 décembre. 

Cellules pré-remplies (extraction ciblée à partir du PMSI) : 
Dans les données PMSI, la réanimation et les soins de surveillance continue pour les grands brûlés constituent des 
unités médicales spécifiques (UM 01B, 03B, 14B et 13B). 

Cases B1 à D1 : Nombre de séjours ayant un passage dans les unités citées ci-dessus. Le nombre de journées 
associées est égal à la somme des durées de séjour partiel dans ces unités. 
  



Cases B2 à D2 : Nombre de séjours et journées associées effectuées dans l’unité médicale spécifique de soins 
médicaux et chirurgicaux pour les grands brûlés (UM typée « 20 »). 

Case A4 : Les greffes de peau nécessitent souvent le recours à une banque de tissus régie par le décret n° 2015-509 
du 6 mai 2015. L’établissement indiquera s’il dispose sur place d’une autorisation délivrée par l’Agence nationale de 
sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM). 

ORGANISATION 

Case A5 : L'existence de convention(s) avec une ou des structures de SSR ayant l'autorisation de prendre en charge les 
brûlés témoigne de l'organisation d'une filière de prise en charge en aval de l'hospitalisation. 

ACTIVITÉ 

Case A6 : Il est demandé le nombre d’actes de chirurgie plastique et reconstructrice pour le traitement des brûlures 
réalisées sur des patients en hospitalisation complète ou en chirurgie ambulatoire. Il s'agit d'identifier l'activité opératoire 
consacrée au traitement des brûlures (exprimée en nombre d'actes) des chirurgiens de chirurgie plastique et 
reconstructrice recensés en ligne 12. 

Case A8 : Consultations externes liées au traitement des brûlures. 
Il s'agit de consultations médicales comportant ou non des soins ne nécessitant pas d’anesthésie. 

Cellules pré-remplies (extraction ciblée à partir du PMSI) : 
Case A7 : Venues en anesthésie chirurgie ambulatoire liées au traitement des brûlures. 
Les services de traitement de grands brûlés assurent un certain nombre de soins comportant une anesthésie sur des 
patients ambulatoires, enregistrés dans le PMSI comme des séjours de moins de 24 heures. On retient ici les séjours 
qui ont à la fois un GHM de la CMD22, un acte parmi les listes A130 ou A131, une CAS de chirurgie et une durée de 
séjour=0. 
Case A9 : File active des patients adultes (18 ans et plus) pris en charge en hospitalisation complète ou partielle. Il 
s'agit du nombre de patients différents ayant été hospitalisés au moins une fois, quel que soit le mode d'hospitalisation 
(un même patient ayant effectué plusieurs séjours dans différents établissements sera, en revanche, comptabilisé dans 
chacun de ces établissements). Cette information est tirée du PMSI (à l’aide du chaînage anonyme des séjours d'un 
même patient mis en place depuis 2001). Tous les séjours de la CMD22 sont retenus. 
Case A10 : La même question concerne les enfants et adolescents de moins de 18 ans. 

PERSONNEL 

Le personnel à compter est celui qui concourt effectivement à produire les prestations de soins décrites dans le 
bordereau, que ce personnel soit salarié ou non, rémunéré ou non par l’établissement. Il peut s’agir de personnel 
entièrement dédié à l'activité décrite, ou de professionnels mutualisés pour assurer les soins dans différentes unités. 
 
Les équivalents temps plein travaillés (ETP_T) du personnel salarié et les effectifs de libéraux sont ceux ayant contribué 
à l'activité des unités décrites, même s'ils partagent leur temps avec d'autres unités ou secteurs. À partir de la 
SAE 2022, le décompte des ETP travaillés (ETP_T) concerne uniquement les salariés, le calcul d’ETP_T s’étant avéré 
compliqué pour les libéraux. Pour ces derniers, seul un décompte des effectifs physiques présents au 31 décembre est 
demandé. 

Les ETP_T salariés correspondent au temps travaillé et non au temps rémunéré (un salarié de l'établissement à temps 
partiel à 80 % sera compté 0,80 même s'il est rémunéré à 86 %), sur une mesure en moyenne annuelle. 
(Lire aussi les principes généraux de remplissage du « Personnel dans les bordereaux d’activités de soins »). 

Pour les médecins libéraux, les effectifs physiques présents au 31 décembre sont approchés en comptant les libéraux 
qui sont intervenus dans l’établissement géographique au mois de décembre, pour éviter d’avoir un biais lié aux congés 
de fin d’année. 
 



Colonne F : ETP travaillés (ETP_T) des personnels salariés, en fonction du temps qu'ils consacrent à l'activité de soins 
de traitement des grands brûlés, y compris les temps partiels et les vacataires. Sera compté ici le temps travaillé et non 
le temps rémunéré, sur une mesure en moyenne annuelle. 

Colonne G : Effectifs physiques des libéraux présents au 31 décembre, quel que soit le temps passé à travailler dans 
l’établissement.  

Colonnes D et E : Indiquer la forme que prend la permanence des soins des médecins seniors (= médecins qualifiés 
hors internes) propre à l'activité des unités de traitement des grands brûlés décrites, en distinguant l’existence d’une 
garde (définition : un médecin est sur place 24h sur 24) et/ou d’une astreinte (en dehors des heures ouvrables, un 
médecin est joignable à domicile). Dans le cas d'une permanence mutualisée avec la réanimation médicale (cas prévu 
par les textes), inscrire NON. 

Les personnels d'encadrement infirmiers inscrits dans la ligne 16 ne doivent pas être inscrits avec les infirmiers DE des 
deux lignes suivantes pour ne pas avoir de double compte. 


